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Madame le Bourgmestre, 
Monsieur le Bourgmestre, 

Depuis janvier 1999, la Direction générale Statistique organise, à la demande d'Eurostat, une enquête 
continue sur les forces de travail auprès de 58.500 ménages. Cette enquête permet d'établir des 
statistiques sur le marché du travail comparables au niveau international. 

Plusieurs ménages de votre commune ont été sélectionnés dans le registre national et recevront la 
visite de l'un de nos enquêteurs à partir de la date mentionnée en annexe. Cette enquête socio-
économique porte sur l'occupation (travail) ou la non-occupation (études, chômage, pension .-..) de 
chaque personne des ménages choisis. Les ménages sélectionnés sont obligés de participer à 
l'enquête (voir arrêté royal du 10 janvier 1999 en annexe). 

Une lettre a été adressée aux ménages pour les avertir du passage d'un de nos enquêteurs 
(exemplaire en annexe). Dans cette lettre figure un numéro de téléphone vert gratuit (0800/120.33 de 
9 à 17 heures) auquel les personnes contactées peuvent obtenir des renseignements. 

Cependant, certains ménages s'adressent à leur administration communale et parfois même à la 
police pour demander si l'enquête est sérieuse. Nous comptons dès lors sur votre collaboration. 

Dans la mesure de vos possibilités, je souhaiterais que vous encouragiez les ménages à participer à 
l'enquête, car les résultats de J'enquête ne sont fiables que si un nombre suffisant de ménages y 
répondent. 

Puis-je également vous demander de répercuter cette information auprès- de toutes les personnes 
concernées dans vos services ainsi que du chef de la zone de police. Ils sont en effet régulièrement 
contactés par les ménages sélectionnés. 

La Direction générale Statistique ne peut communiquer le nom et l'adresse des ménages qui ont été 
sélectionnés (obligation de confidentialité). 

Le site Internet de la Direction générale Statistique fournit également des informations sur cette 
enquête. La réalité de l'enquête peut ainsi être confirmée (adresse Internet : http://statbel.fgov.be/lfs). 

J'espère que vous voudrez bien nous accorder votre aide et je vous en remercie à l'avance. 

Je vous prie d'agréer. Madame le Bourgmestre, Monsieur le Bourgmestre, l'expression de mes 
sentiments distingués. 

Nico Waeyaert 
Directeur général 

Personne de contact: Sandrine de Waleffe 
Direction générale Statistique - Statistics Belgium 
Chaque jour ouvrable de 9h à 16h 

NG III BD Roi Albert I 
1000 Bruxelles 

16 T +32 (0) 277 93 45 
F+32 (0) 800 120 57 

EAK-EFT@economie.fgov.be 
http:// economie.fgov.be - http:// statbel.fgov.be 
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DOUR 

Les enquêteurs disposent de 3 semaines à partir de la date indiquée pour réaliser leurs enquêtes. 

Quartier{s) Date de début des enquêtes 

WIHERIES-CENTRE-ST 13/06/2016 

Personne de contact : Sandrine de Waleffe 
Direction générale Statistique - Statistics Belgium 
Chaque jour ouvrable de 9 à 16 heures 

Bd du Roi Albert II 16 T +32 (0)277 93 45 Sandrine.dewaleffe@econonnie.fgov.be 
1000 Bruxelles F +32 (0)277 50 33 http://economie.fgov.be 
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1000 Bruxelles, date de la poste 

E8 

objet ; Enquête sur les forces de travail 

votre avis du Madame, Monsieur, 

votre référence 

notre référence 

La Direction générale Statistique (DG Statistique) organise l'enquête sur les forces de travail (EFT) à 
la demande d'Eurostat (l'Office statistique de l'Union européenne). Votre ménage, de même que 
quelque 58.500 autres, a été sélectionné de manière aléatoire pour participer à cette enquête. 

Vos réponses ainsi que celles des autres participants permettront d'avoir une vue d'ensemble de 
caractéristiques socio-économiques importantes de la population domiciliée en Belgique, comme par 
exemple le taux de chômage, le taux d'emploi ... La qualité de notre étude est tributaire de votre 
collaboration.. Les résultats seront disponibles sur notre site Internet : http://statbel.fgov.be. 

Nous vous informons que selon l'arrêté royal du 10 janvier 1999, publié au Moniteur belge le 20 
février 1999, la participation à cette enquête est obligatoire. Je peux d'ores et déjà vous assurer que 
les réponses et les données que vous communiquerez seront traitées de manière strictement 
anonyme et confidentielle, cohformément à la loi statistique et à la législation concernant le respect de 
la vie privée. 

Dans le mois, un(e) enquêteur(trice), muni(e) d'une carte de légitimation, prendra contact avec vous. Il 
(elle) conviendra avec vous d'une date et d'une heure pour effectuer l'enquête. Il importe qu'au 
moment de l'enquête tous les membres du ménage âgés de'15 ans et plus soient présents, vu que 
ceux-ci seront tous interrogés. Il (elle) posera des questions relatives à l'activité professionnelle, 
actuelle ou antérieure, des membres de votre ménage, leur formation, la durée hebdomadaire 
du travail, la recherche éventuelle d'un emploi, etc. En cas d'absence, notre enquêteur(trice) 
laissera dans votre boîte aux lettres une carte de visite indiquant le jour et l'heure auxquels il (elle) se 
propose de repasser. Si cette proposition ne vous convient pas, son numéro de téléphone figure sur 
la carte pour que vous puissiez convenir ensemble d'un rendez-vous. Si votre ménage se compose 
exclusivement de personnes pensionnées âgées de 65 ans ou plus, il est possible que 
renquêteur(trice) vous téléphone et vous pose un nombre limité de questions sur votre activité 
antérieure. 

Pour toute information complémentaire, un numéro vert gratuit (0800/120.33) est à votre disposition 
du lundi au vendredi de 9h à 17h. N'oubliez pas de mentionner votre numéro de référence (voir plus 
haut « votre référence »). 

En vous remerciant d'avance de votre collaboration à cette enquête, je vous prie d'agréer. Madame, 
Monsieur, l'assurance de mes sentiments distingués. 

Nico Waeyaért 
Directeur général 

Direction générale Statistique - Statistics Belgium 
Chaque jour ouvrable de 9h à 17h 

Nor thGate l l I T +32 (0)800 120 33 
BD Roi Albert II, 16 Choisissez l'option 3 « Enquête » après le choix de la langue 
1000 Bruxelles F +32 (0) 800 120 57 

EAK-EFT@economie.fgov.be 
http:// economie.fgov.be - http:// statbel.fgov.be 



Publié le : 1999-02-20 
MINISTERE DES AFFAIRES ECONOMIQUES 

10 J A N V I E R 1999. - Arrêté royal relatif à l'organisation d'une enquête 
par sondage sur les forces de travail 

ALBERT I I , Roi des Belges, 
A tous, présents et à venir, Salut. 
Vu la loi du 4 juillet 1962 relative à la statistique publique, modifiée par la loi du 1" aoiât 1985 et 
la loi du 21 décembre 1994, notamment les articles T'' à 3, 16 et 18 à 23; 
Vu le Règlement (CE) n° 577/98 du Conseil du 9 mars 1998 relatif à l'organisation d'une enquête 
par sondage sur les forces de travail dans la Communauté; 
Vu l'avis du Conseil supérieur de Statistique, donné le 25 novembre 1998; 
Vu les lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973, notamment l'article 3, § T'', 
remplacé par la loi du 4 juillet 1989 et modifié par la loi du 4 août 1996; 
Vu l'urgence; 
Considérant que ces dispositions doivent être aiTêtées dans le délai prescrit par le Règlement (CE) 
n° 577/98 précité; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Economie, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 
Article 1". Périodicité de l'enquête. 
A partir du 1" janvier 1999, l'Institut national de Statistique procède chaque année à une enquête 
par sondage sur les forces de travail, ci-après dénommée « enquête ». 
L'enquête est une enquête continue fournissant des résultats trimestriels et annuels. 
Les renseignements recueillis pendant l'enquête concernent principalement la situation au cours 
d'une seinaine (du lundi au dimanche), dite semaine de référence. 
Les semaines de référence sont réparties uniformément sur l'ensemble de l'année. 
L'entretien a lieu au cours des trois semaines qui suivent la semaine de référence. 
Art. 2. Unité et champ de l'enquête : 
1° L'enquête est effectuée auprès d'un échantillon de ménages résidant sur le territoire national au 
moment de l'enquête; 
2° Les renseignements sont recueillis auprès des ménages désignés à cet effet selon la méthode de 
sélection définie à l'annexe 1*"'. Les ménages sont préalablement avisés qu'ils sont tenus de fournir 
les renseignements; 
3° Pour l'application du présent arrêté, le « ménage « est constitué, soit par une personne vivant 
habituellement seule, soit par deux ou plusieurs personnes qui, unies ou non par des liens de 
famille, occupent habituellement un même logement et y vivent en commun. 
Art. 3. Caractéristiques de l'enquête : 
§ 1". Des informations sont fournies sur : 
a) le contexte démographique; 
b) la situation au regard de l'emploi; 
c) les caractéristiques de l'emploi dans l'activité principale; 
d) la durée du travail; 
e) la deuxième activité; 
f ) le sous-emploi; 
g) la recherche d'un emploi; 
h) l'éducation et la fomiation; 



i) l 'expérience professionnelle antérieure de la personne sans emploi; 
j ) la situation un an avant l'enquête; 
k) la situation principale au regard de l'emploi; 
1) le revenu (facultatif); 
m) les renseignements d'ordre technique relatifs à l'entretien. 
§ 2. Un ensemble additionnel de variables, ci-après dénommé « module ad hoc », peut compléter 
les informations prévues au § 1*̂ '. 
Chaque année, un programme pluriannuel de « modules ad, hoc » est arrêté. 
Ce programme précise, pour chaque « module ad hoc », le thème, la période de référence, la taille 
de l'échantillon. 
§ 3. L'enquête se fait au moyen d'un questionnaire conforme au modèle figurant à l'annexe 2. 
Art . 4. Procédure 
§ r''. L'enquête se déroule en deux phases : 
a) Les renseignements visés à l'article 3 sont recueillis par entretien en face à face par les 
enquêteurs désignés par le Ministre de l'Economie; 
b) Trois mois après le premier entretien, ces ménages sont à nouveau interrogés, de préférence 
par téléphone ou par courrier. 
§ 2. Exceptionnellement, l'enquête peut consister en un seul entretien téléphonique. 
Art . 5. Les informations recueillies en vertu du présent arrêté pourront être ultérieurement 
utilisées pour d'autres traitements statistiques et scientifiques, conformément aux finalités de 
l'enquête. 
Art . 6. Les annexes du présent arrêté peuvent être modifiées par le Ministre ayant la statistique • 
dans ses attributions. 
Art . 7. Les infractions aux dispositions du présent arrêté sont recherchées, constatées, poursuivies 
et punies conformément aux articles 19 à 23 de la loi du 4 juillet 1962 relative à la statistique 
publique. 
Art. 8. L'arrêté royal du 10 avril 1992 relatif à l'organisation d'une enquête annuelle par sondage 
sur les forces de travail est abrogé. 
Art . 9. Le présent arrêté produit ses effets le T"̂  janvier 1999. 
Art . 10. Notre Ministre de l'Economie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 10 janvier 1999. 
ALBERT 
Par le Roi : 
Le Ministre de l'Economie, 
E. D I RUPO 

Annexe 1 
Plan de sondage pour l'organisation de l'enquête sur les forces de travail à partir de 1999 
1. Nombre de ménages soumis à l'enquête 
L'échantillon tiré chaque trimestre est fixé pour le Royaume à 11 960 ménages; ces ménages sont 
interrogés une première fois, puis à nouveau interrogés à l'issue d'une période de 13 semaines. 
2. Répartition de l'échantillon 
Les dix provinces du Royaume, ainsi que la région de Bruxelles-Capitale, disposent d'un 
échantillon Mh calculé sur la base de la racine can'ée du nombre Mh de ménages qui y résident, 
avec toutefois un minimum de 800 ménages par province et par trimestre, et un minimum de 
1820 ménages par région et par trimestre. 
3. Désignation des ménages 
La désignation des ménages fait l'objet d'un sondage à deux degrés dans un univers stratifié. 
Le premier degré est la section statistique. La section est un regroupement de secteurs statistiques, 
défini dans le cadre du recensement de la population. Au sein de chaque province, i l est procédé à 
un tirage systématique des sections, avec taux de sondage proportionnel au nombre de ménages. 



Le second degré est le ménage. Dans chaque unité primaire, on retient 20 ménages, sélectionnés 
par un tirage systématique assurant le balayage de tout le fichier. 
Vu pour être annexé à Notre arrêté du 10 janvier 1999. 
ALBERT 
Par le Roi : 
Le Ministre de l'Economie, 
E. Dl RUPO 

Pour la consultation du tableau, voir image 
Vu pour être annexé à Notre arrêté du 10 janvier 1999. 
ALBERT 
Par le Roi : 
Le Ministre de l'Economie, 
E. DI RUPO 

Publié le : 1999-02-20 


